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P R E F A C E.
T O U S les Chrétiens savent que Dieuexaminera très-exactement à leur
mort, & même en la pre'sence de tout l'U-nivers dans la valle'e de Josaphat la moin¬dre de leur paroles oiseuses. Tous les Théo¬
logiens enseignent que les paroles que lePenitent dit en fa Confession , lorsqu'ilexprime l'espèce, le nombre de ses péchésíont la manière dont le Sacrement eiì com¬
posé , ce qui me fait dire que jamais nous
ne devons régler plus soigneusement nosparoles que lorsque nous nous confeflons ;& néanmoins il y a très-peu de Pénitensqui les sachent si bien régler, qu'il ne
manque très-souvent, ou pour en dire
trop ou pour en dire peu.II est très-difficile de corriger ces déf¬iants

, car ne se commettant qu'en secret,le Confesseur n'a pas le loisir de les corri¬
ger en chaque Pénitent. Les Prédicateursne peuvenr pas les .exprimer ni les repren¬dre tous en public : les Cathéehistes ne lesauroient faire a fez apprendre en leursCathéch'smes , & dans les Livres spiri¬tuels , outra qu'ils n'en parlent pas beau¬coup, ils ne sauroient être lus ou entendus
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par !a plupart de ceux qui ks corrrretfeM
d'où il arrive que les mêmes défauts durent
toujours ; qu'on perd beaucoup de temps
à interroger , ceux qui ne les savent pas
accuser ,ou à écouter ceux qui vont frira
une confession qu'on pourroit très-bien faire
cn moins d'un quart-d'heure.

C'est pourquoi il est nèceíLire pour une
entière instruction d'un Pénitent , que
nous exprimions ici toutes les fautes qu'il
faut éviter. Nous représentons donc en
quatrç dialogues du (hoiveíseui & du pé¬
nitent, 'es fautes de celui qui ne dit rien
parce qu'il n'explique aucun de ses pé-ctés;
Les fautes de celui qui ne cit pis asièz ,

parcequ'iln'expseque nil'espèce ni le nom¬
bre : Et cel'es d'une Femme qui dit trop,
parce qu'elle ajoute en déclarant ses péchés
jjwsieurs parolt s superflues. A ia fln nous
meîf ons 1e Dialogue des Confesseurs avec
le pénitent qui dît bien & qui s'accuse de
ses péchés comme il far t.
La plupart de ces feutes que nous ex¬

primons en des Dist-gaes, font propo¬
sées & corrigées par lEvêque JEAN
SANCHES , qui a pris la peine de les
ref ter clans in gra d Sc decte YVume
qu'il a composé des SacremeM , & quoi¬

que chaque pénitent ne puisse pas sïmng' -
ner qu'on commette toutes ces fortes de
fautes en fa confession, parcequil ne les
commet pas lui même , néanmoins la p'u-
part des Confesseurs qui ont vaqué long-
temsà ouïr les Confessions de s. f rtes
de personnel, jugeront cette instruction très*
nécessaire & utile.

Que H le: exemples que nous mettrons
ici n'arrivent pas ordinairement , ils font
néanmoins fort propres à instruire ceux
qui font d'au;res fautes semblables : & dans
c.s exemples, ainsi que dit le. Proverbe ,

on exige pas ayee la dernière rigueur la
vérité.

In ex:mvlis non regvìritur veritas.

Ceux qui tachent dans leur* Sermons
ou dans leurs Livres de paraître savans,
rie se proposert de passer qu'aux doc¬
tes : mais ceux qui, à î'cxempìe des Ap li¬
tres , s'acco nmoient à la portée des esprits
les plus gro Tiers , disent avec Saint Paul
à ces esprits relevés : Non fluko prof¬
its Cirìjïum vos a item pr.'déntes, in ChriJ-
to , nos infirmi : v s auiem sortes , raf
nobilís, vos antem ignolnks ,peadant que
vous f rosissez d'être prudent en Je.'us»
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.christ, nous professons îa famte foiie re

son Evangile : nous faisons les esprits foi-bles & vous les esprits forts, vous êtes les
Docteurs excellens, & nous ne sommes
que les inslrumens des idiots.

VACCUSATION CORRECTE
du vrai pe'nitent,

ÛàTonenseigne la manièrefu'ilfaut éviter
& telle qu'ilfaut suivre] en déclarants?
péchés au Sacrement de la Confejsion.
PREMIER DIALOGUE,
Le Confesseur& le pénitent idiot & gref¬

fier qui ne dit rien.
LE PÉNITENT.

BON-JOUR, mon pere, & bonne fêteconfessez moi un peu, s'il vous plaît.
Et puis il ditson Chapelet Paternost. <S*ev

Le Confiseur. Faites le ligne de k
Croix , & dites : Mon Pere, bénífie\-moi
car fai péché.
Le Confiseur. Combien y a-t- il de

temps que vous n'avez été à Confesie 1
Le Pénitent. Je ne fais.
le c. Dites du moins à peu-près depuis

quel temps c'est*
le p. Depuis que vous me confessâtes.
le c. Mais, mon cher ami je ne ms

souviens point de cela.
le p. Mon pere , je me fuir confessé une

fois depuis Noël, le c. Quel jour ?
le p. Ce fut le jour de nctre Confra ris
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ìe c. En quel temps est Je jour de votre
Confrairie ?
le p. C'est à la fête de N. D. d'Orsce.
1e c. En quel teins arrive cette fête , car
elle n'est point maiquée dans notre bréyiai-
re ? le p.C'est en Caiême.

le c. Mais le Carène dure six à sept
semaines , il faut dire à peu près combien
jj y a de mois ou de semaines ?
le p. Attendez donc que je compte bien
juste, il y a 4 mois 3 semaines un jour.
le c. Vous deviez d'abord dire fans tant

parler, mon pere , il y a environ cinq mois
que je n'ai c e à confeílè.
En cette confeíîion que vous fîtes ne

laissât, s-vous point quelque péché à dire?
le p. Non, mon pere,je dis toujours tout.
le c. Avez-vous fait la pénitence qu'on
vous donna ? le p. Oui , mon pere.
le c. Quelle pé silence vous donna-t on?
le p. Detre homme de bien , & de n«

£oìnt fair* de péchés.
k c. Quoi ! ne vous en donna-t-on

poiat d'autres ? le p. N'est-ce pas assez ?
^ue voudriez-vous davantage.

le c. Votre Confesseur ne vous ordon-
ná-t-il point de dire quelques Chapelets
ost de fa:re dire quelques Messes, ou de
feke quelques b vanes tcuyrcs.

h p. Non, le c. Que vous ordonni-t il dor e
le p. Rien que d'être homme de bien &

de ne point faire de pèches.
le c. Je vois bien, mon cher ami, que

vous ne savez pas qu'en chaque confession
on donse au pénitent une pénitence à faire
Dites-moi donc quels péchés vous avez
faits depuis que vous avez été à confesse-.

le p. Je n'ai rien fait que ce que doit
faire un homme de bien & d'honneur,

le c. Quoi ! vous n'avez point commis
de péchés ? Non, mon pere.

le c. N'avez-vous point juré ?
le p. Dieu m'en garde.
k le. N'avez vous point dérobé ?
le p. Ah ! mon jere, pour qui me pre¬

nez-vous ? je fuis bien pauvre , mais j'ai la
crainte de Dieu.
le p. La détract'on n'est pas en ma bouch»
lec. Quels péchés avez-vous donc fait ?
le p. Point.
le c. Que venez-vous donc faire ici ?
le p. Je vieus me contester pour gagner

cc beau pardon.
le c. Dites donc votre confession ?
le p. Je ne jure pas, je ne dérobe pas ,

Je ne parle mal de personne, je ne m'eni-
vre pas ; voilà tout, mo 1 pere, donnez-
moi voire faime absolution.



(IO )
le c. Quoi ! mon ami, vous n'avez point
fait de péchés depuis cinq ou six mois.

11 prrle en termes généraux,
le p. Ah ! mon pere, nous n'en saisons
que trop, plût à Dieu pas tant, car nous
sommes si grands pêcheurs, nous offen¬
sons toutes les heures toutes les nuits pau¬
vres misérables ; mca culpa mca culpa.
le p. Qu'avez-vous donc fsit cn particulier?
le p. J'ai fait tous les sept péchés mor¬

tels , j'ai été superbe , avare , luxurieux ,

envieux,gourmand , colere & pareflèux.
le c. Dites-moi en particulier comment

vous avez commis ces péchés.
le p. J'ai mal parlé de ma langue ; j'ai
mal regardé de mes yeux, j'ai m»l fait
de mes mains , i'ai mal marché de mes
pieds ; voilà tout, mon pere.
h c. Gomment avez-vens mal parlé de
votre langue , avez-vous juré ?
le p. Non, Le c. Avez-vous détracté ?
h p. Non , le c. Qu'est-ce donc que vous
avez dit?
le p. J'ai maî parlé de ma langue.
le c. Dites-moi donc en particulier ce que
vous avez fait ?
le p. Voye2-vous mon pere, hors de tuer
& dérober j'ai tout fait.
le c. Avez vous blasphémé !
I p. Non, pas cela,-

le c. Avez-vous manqué à la Messe un
jour de rète ? le p. Dieu m'en préserve.
k c. Voulez-vous du mal à quelqu'un ?
le p. Le mal que je veux me vienne.
le c. Qu'avez-vous donc fait ?
le p. Ne vous dis-je pas que hors de tuer
& dérober j'ai tout fait.
11parle en termes hyperbcliqu.es if ambigus
le c. Mon cher ami, ce n'est pas ainsi
qu'il se faut accuser en la confession^ mais
il faut que vous disiez si vous avez fait
quelque péché : comme par exemple , si
vous avez juré t si vous avez détracté.
lep. Eh bien ! si j'ai juré, j'en demande

à D;eu pardon, si j'ai détracté , j'en de¬
mande à Dieu pardon, si j'ai dérobé j'en
demande à Dieu pardon.
le c. II ne faut pas dire ainsi } mais il

faut dire qu'on a juré ou dérobé.
le p. Quelquefois on jure , quelquefois on

détracte ; quelque fois on dé. o' e.
le e. Mais avez-vous fait ce que vous
dites-la ?
le p. Que le bon Dieu m'en préserve.
le c. Vous ne dites pas encorè bien 9
car quand une peisonne a juré ou dé-,
tracté elle s'en doit accuser.
le p. Une personne jure , une personne

s'impatiente, une personne s'enivre.



h c. Et qui est cette personne, est-ce
vous l le p. Non , Dieu merci.
le c. Dites-moi donc que vous jurez , que
vous détr.ct z.que vous vous impatientez.
1e p. Quelquefois on vous fâche & vous

jur. z , quelquefois les enfans n'obéiílcnt
pas & vous les frappez.
le c. Qui estce qui les frappe,est-ce rroi ?
le p. Je ne le cro's pas h c. Est-ce vous ?
I p. Ni mol auíTi.
le c Mon b; n ami , si vous ne vous exv
oqcez pas m:eux,je r e vous puis confesser
l j. Eh mon ptre , nous sommes si grossiers
nous jurons,nous frappons Scnou? not seni*
vrons. le c. Vous-même, iur, z-^cus l frap¬
pez-vous Me p. O que je m' n garde bien.

I sait la confessai des anges,
le p. Mon pere , je ns viens point à ce Sa¬
crement avec toute la préparason & la
contrition qu'il fhudroit , je n'ai pas fait
la pénitence qui me fut enjo'nte par la
d votion requise ; le jour que je commu¬
niai je ne fus pas auííì de'vôt que je le
voudro's être, depuis ce temps je n'ai pas
servi ni aimé mon Dieu comme il mé¬
rite : je n'ai pas aimé mon prochain com¬
me moi-même : je n'ai pas eu foin de mon
a ne tel que je devois avoir , je n'ai
p s été asses soigneux de garder les portes
de mes sens , de mes yeux, de mes oreilles
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de ma bouche. Je m'accuse de tous ces pe'-
chc's de la façon que Dieu les connoît, je
m'accuíè géne'ra'ement de tout ce dont le
monde , 1e diable & la chair me pour'oi t
accuser à la mort & au jour du jugemen-.

le c. Mon cher ami, tout ce que vous
dites-là nc sert de rien, si vous ne vous con¬
fessez pas mieux , je vais vous renvoyer

le p. Que voulez-vous donc que je dsse
mon pere ? que j'ai dérobé, n'ayant pas de-
robé ; que j'ai juré n'ayant pas juré; si vous
voulez q; e je dìfe mieux , interrogez-moi
s'il vous plaît, car je ne fais pas me confes¬
ser íèui. le c. Répondez-moi donc, n'ayeo-
vous jamais fait tort à personne ?
le p. Et pourquoi aurai-je fait tort.
le c. N'avez-vous jamais dérobé ?
le p. O ! Qui ne lait bien qu'il ne faut pas
dciober. le c. N'avez-vous jamais juré 1
le p. Eh ! il se pourroit bien faire.
le c. Mais 1 avec-vous fait ?
le p. Peut-être que oui, peut-être que'ncn.
le c. íi faut que vous d fez si vous l'ayêS
fair. le p. je n'en fais rien.
le c. Mon ami, vous voyez bien que de¬
puis que t ors me pariez, vous n'avez en.
core du aucun péché ; car vous ne savez as
vous conseil s - allez l'entsndre dans les
Catéchismes & puis vous reviendrez.
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DIALOGUE ií.
Le Confesseur & le Pénitent idiot & rusé

qui ne dit pas tour.
Premièrement, il ríexpliquepas le nomhre

de ses péchés.
LE Pénitent. Mon Pere , ie ne me fuispas conféré depuis six mois , & depuis
ce temps-là , j'ai juré Dieu.
Le confesseur. Combien de fois avez-

vous juré, car il feu: déclarer le nombre
de ses juremens.
le p. Ça été bien souvent.'
le c. Mais combien de fois k peu-près !
le p. Plus souvent qu'il ne faudroir.
le c. Mais encore combien de fois ?
le p. Tant de fois que je faurois le dire,
le c. Est-ce dix fobî/e p. Oui ; mon Pere.
le c. Est-ce cent foisîie p. Je crois qu'oui.
le c. Est-ce cent fois ou dix fois ?
le p. Oui, mon pere, mettons-en tant

que vous voudrez, je ne vous puis pas
mieux dire, le p. J'ai querellé mon frere ,

& me fuis emporté contre 1 û.
le c. Combien de fois ?
le p. Toutes les fors que je l'ai vu.
le c. Combien de fois l'avez-vous vu?
le p. Tontes les fois qu'il est venu à la ydle.

h c. Combien de fois y est il venu ?
le p. Plus souvent que je ne voudrois.

Secondement il explique ses péchés,
le c. Avez-vous dit des mensonges.
le p. Oui, mon pere , mais qui s'en pour-roit empêch r. le c. Avez-vous juré ?
le p. Oui, mais ma femme en est la cause ,
car elle est si méchante qu'elleme fait dam¬
ner. le c. L'avez-vous battue ?

le p. II est bien force mais elle n'en
vaut pas mieuj&r

le c. N'avez-vous rien dérobé ?
lep. J'ai dérobé un boisseau de bled à

mon maître , mais c'est bien peu de chose.
le c. Combien valloit-il ? le p. Un écu.
le c. II le faut rendre.
le p. Mais il me retient un écu de mes

gages, le c. Pourquoi le retient-il ?
lep. Parceque je lui ai rompu un outil

qui valoit un écu.
le c. II lui faut donc payer cet outil.le p. Mais ne lui est-il pas payé.le c. Voulez-vous que cet écu paye l'outil.le p. Oui. II lui faut donc payer son bled.le p. Ne s'en est-il pas payé, puisqu'ilmeretient un écu sur mes gages.

Troisièmement, il rítxplioue point respect
deses péchés.

fi J'ai dit du mais
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te r. Quel mal avez-vous dit ? car jurer

mal dire du mal, mer tir c'est dire dumal ;
cétracter, c'est dire du mal; avez vous mal
parle Q'autrui ? le p. Oui, mon pere.
h C, Que mal avez-vous dit ? car il faut
expliquer la griéveté de la détraction , &
devant combien de personnes vous avez
détracté, si cela a porté ík s'il porte encore
quelque dommage au prochain & qutl
forte de dommage , & depuis quel temps\
dites-moi donc ce que vous avez dit ?

le p- J'ai dit, celui-là est ceci, celui-ci
est cela.
le c. Mais que disiez-vous en particulier.
le p. Je disois, celui-ci est cela , celui-là

est ceci, vous et tendez bien , mon pere.
le p. J'ai ment'.
le c. 11 faut expliquer si votre mensonge

a pèrté, & s'il porte encore dommage à
quelqu'un , & k qualité du dommage :
«utes-U donc.

le p. Ft qui ìe sturoit dire*
Ce quifuit r présente les fourbtri s de

ces pénirer s qui tomme tent c e grandes in¬
justices ne s-accusnt que du moindre pèche'
çui les accompagne, quelque L'exemple
qu'en emploie ici n'ai rive presque jamais,
il explique néanmeins fort naiyetmnt ce
qu'on yau représenter*
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ìe p. J'ai dérobé des ciseaux.
h c. Que valoient-ils f le p• trois ou 4 f»
k c. 11 faut les rendre, le p. Je vous prie ,
mon p., de me donner une autre pénitence»
le c. j ne faurois vous en donner d'autre ;
car il fiut restituer nécessairement ce qu'on
a déro' é. le p. Je n'oferois le faire.
le c. 11 n'est pas nécessaire que vous vous

déclariez, mais vous les rendrez secrète¬
ment si vous voulez, ou les serez rendre
par queiqu'autre. k p. Mon pere,je ne puis
pas les r n Ire , dormez-moi s'il vous plaît
queiqu'autre pénitence,
k c. Pourquoi ne les pouvez-vous pas

rendre.
le p. C'est que ces ciseaux étoient attachés

■à Ure chaîne d'argent qui t noir au bout»
le c. Quoi ! vonsvouc accusez d'avoir dé¬
robé des ciseaux de \ f. & vous ne dites
point que vous avez dérobé une chaîna
d'argent & commis un grand péché mor¬
tel : qu'avez-vous fait de cette chaîne !
le p. Je l'ai vendu dix écus, mais elle eû

va'oit bien quinze.
h c. Je vous ordonne donc de restitues
1 5 écus.
le p. Pourquoi 15 écu'. Je íero's bierfsot
de resstutr 15 écus d'u e chose d r,t jê
ïi'tr a' eu que dix, que ceki là les rení#

B
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qui les a achete' à si bon marché.
le c. Mon ami , vous devez rendre non

pas autant que vous avez vendu la chose
dérobée, mais autant qu'elle yaloit : A
qui étoit cette chaîne ?
le p. Elle n'éroit à personne , car je l'ai

trouvée.
le c. Ah ! si vous l'avez trouvée ce n'est
pas un ìarc'n, pourvu que vous la rendiez à
celui qui i'a perdue,où l'avez-vous trouves ?
le p. Je l'ai trouvée pendue contre l'Au-
teí d'une chapelle , ou on l'uvoic donr.Je
par dévotion.
le c. Ah! misérable , vous avez fait un

larcin mortel & un sacrilège qui mérite la
prison, & v*ous ne vous accusez que d'avoir
dérobé des ciseaux de trois ou quatre fols»-
le c. Qu'avez-vous encore dérobé ?
le p. Un feuillet de papier.
k c. Quel papier e.r.ce ?
le p. Ce n'étoit pas grand'chofe.
le c. Quoiqu'il en soit, néanmoins il le
feut rendre si le ir.atre en a besoin.
h p. Mon pere , je ne le saurois rendre

pc ce que je l'ai brûlé.
le í . Pourquoi l'avez-voiis brûlé ì
ìt i. C'est qu'il étoit au livre d'un hôpital
b oui je pavois une rente annuelle, tous
les rr.s on nie yenoìt tourmenter pour le :
payement > mais aujçurdliui," par ;a gtaçe

, ,, . . vy /
de Dieu , ils me laifien en repos.
le c. Quoi ! vous appeliez cela un larcin

d'un feuillet de papier ! combien yaloit le-
fond de cette rente ?
le p. I! valloit deux cent francs.
k c. II en faut dcnc faire la restitution,
h p. Eh bien . mon pere , pour payer cefeuillet de pap'eir , je restituerai deux

liards à l'Hôpital.
le c. Je vous ordonne de restituer, non

pas les deux liards de papier mais les deux
cent francs du fond de cette rente & tous
les arrérages du revenu que-vous n'avez:
pas payé.-

11 s'obstine contre son Confesseur,
le c. Voulez-vous du mal à quelqu'un 1le p. Je De parle point à mon frere.

k c. Depuis quel tempsVep. Depuis 6 ans,
1e c. Allez donc vous réconcilier avec lui,& puis vous viendrez vous confester.
k c. Vous êtet-vous autrefois confestá de
cette inimitié f
le p. Oui, mon pere , j'ai toujours promisde me réconcilier.
le c. Vous êtes-vous confesiè de tous les

larcins que vous venez de me déclarer ?
le p. Oui, mon pere.
le c. Que vous disoit votre confefièur ?-
le p. De fort bonnes raisons.-

B ij



k c. Ne vous ordcnno:t-i! pa~ de restitues?
le p. Oui , mon pere , msis j'ai toujours

-tu bonne volonté'.
le c. La volonté n'est pas bonne fi elle

n'est efh ace , Se fi elle ne fait ce qu'este
f eut faire , c'eíf pourquoi, puisque jusqu'à ■

présent vous avez trompe vos Confesseur",
je ne puis pas me fier prudemment à vous.
Allez donc vous réconcilier avec vot e

frere & reítiruer vos larcins , & puis je
veus donne'ai l'ASsolution.
■k p. Donnez moi feulement 1 absolut'on ,
& je vous proniett que je le ferai.
le c. Allez le fisse & je vous la donnera".-^.
k o. Je véuy communier fout-à-i'ne re.
h c. Vous ne sauriez bien communier que
cc'a re soit fait.
te f. Mais je vous promets que j'ai bonne
\ ooníé , St. je le ferai.
te . Puisque vous avez fi souvent manqué
< r p.orle on re doit pas íe fier en vous.
A p. Mais que dira-t on si on volt que
v' irî me icnv .ycz fans absolut1on ?
A c. Ainsi qu'on y prenre garde je vous

vôí t-onnt rsotileîr ent une téí.éûitlion, 8c
i'or croira que c'est l'abfistu'ion.
A ■. AH ! donnez-iaoi dcnc l'absalution

í'st vt us plaì'.
A <v j. ne puis pas so faire sons' me dam¬

ner & vous damner vous-même.
1 p. Je n'ai jamais vu un tel Confesseurs
le c. Tous P s bons Confesseurs vous su¬
rvens trafic de la sorte , si vous vous fus¬
siez confessé comme il ft ut.
le p. Si vous ne me don rez pas l'tb solu¬
tion vous serez cause que je ne gagnerai
pas ce beau pardon.
le c, N'importe , car anfìì b'en vous ne le

sauriez gagner avmt que d'avoir fait ce que
je vous dis. le p. Vous serez causie que je
ce me confessera^ jamais.

le c. Ab ! misérable , vous montrez bien
par vos p roses que vous n'êtes pas en état
de vous confesser : Allez donc, retirez-
vous d'ici.
le p. Vous ne me voulez pas donner l'sb-
íbluti n enco-e un coup.
I: c. Non , :e ne vous la donnerai jamais

que vous ne f.-ssiez ce que je vous dis.
le p. Vous r e .me la vouiez pas donner.

le c. Non.
h p. Ft bien je vous promets que tout

maintenant je me vais faire Huguenot.
I c. Allez donc, miserab'e, car pui'que
vous ne vouiez ni restituer vos larcins ni
vous réconcTer avec vos ennemis , vous
méritez que les Huguenois vous ouvrent
les portes de leu; s i'enq le%
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DIALOGUE III.
Le Confesseur avec la pénitente parleuse,

qui dit trop.,

XA Pénitente. Bon jour ; mon pere, &bonne fête ; comment vous portez-
vous ?
le c. Dites votre confession.
la p. Mon pere , je fuis une pauvre fem¬

me veuve charge'e d'cnfans & de dettes : je
n'ai ni ami , ni abii, tel me doit qui me
demande : ah ! mon pere , prêchez pour
les femmes veuves, St vous gagnerez lts
œuvres de miséricorde.
le c. Corn ien y a-t-il que vous n'avez

été' à confesse.
la p. Il-n'y a pas fort long-temps, car

Dieu merci , j'ai coutume de me confesser
souvent depuis cue j'ai oui dire autrefois à
un Pre'dicateur que nous devions toujours
nous tenir prêts, parce que nous ne savons
ni le jour ni i'heure de la morr.-
le c. Dites moi donc virement combien'
il y a de temps.
la p. Je vou. dirai, mon pere , que j'ai

coutume de me confesser, s'il pla-t a Dieu,-,
tous les premiers dimanches du mais, tour¬
tes les fêt.s de notre Seigneur , de notre
Pame vdes -\pottis, car je fuis ds la Con-
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frssrie du Rosaire, du Scapulaire, du Cor¬
don & de beaucoup d'autres.
le c. Dites en un mot, si vous le vou!ezs

depuis quand vous vous êtes confessé.
la p. V ous saurez , mon pere, que je

voulois me confesser dimanche paífé, mais
il me survint tant d'embarras à la maison
que je ne pus jama;s m'en dégng r,& j'eus
même bien de la peine d'entendre la der¬
nière messe , si on ne l'eût dit un peu plus
tard que de coutume, je crois que je l'au-
rois perdue,
le c. Ne voulez-vous pas me répondre 1
en un met , corr.bii.ny a-t-il que vous
Vous êtes confessée ?
la p. II y a un mois tout juste ; car c'étoit

!e quatrième jour du mois passé & ncus
sommes au cinq du courant : or écoutez
mon pere , & vous trouverez que..;
le c. C'est assez, ne parlez point tant, &

dites-moi en peu de mots vos péchés.
Elle raco te les péchés des autres.-

la p. J'ai un enfant qui est le plus méi hanc
garçon que vous ayez jamais vu, il jure ,
il bat fa sœur, il fuit i'école, il me dérobe
tout ce qu'il peut pour jo . t r,il fuit de mé-
chans fripons , l'autre leur en courant il
perdit son chapeau, ensir. c'est un me dmn t
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gsrç'tt ;e vous le veux amener, «fi 1 que
vous l'endoétriniez un peu s'il vous plaîr.
h c. Dites-moi un peu vos péchés.
h7 p. Mais , mon pere , j'ai une fille qui

est encore pire; este estiopiniâtre, elle n'o¬
béir jamais , ;e ne la pu's faire lever Je
marin

, je l'appelle cem fo"s ; Catherine ,

plaîr-il, ma mere , leve-toi promptement
& descends : j'y vais, elle ne bouge : si tu
ne viens vite, ta feras battue; elle s'en mo¬
que. Quand je l'envois à la V.Ile , je lui
ciis reviens promptement, ne t'amuse point
cependant este s'arrête à tontes les po-tcs
comme l'âne du Meunier , elle babille
avec tous ceux qu'elle rencontre St quan i
elle me dit cela , je la bats, fais-je bien
tíion pere , p!:;î - 1 ?

le c. Dites-moi vos péchés, & non pas
ceux de vos enfais.
la p. II se rrouve, mon pere , que aous

avons ei notre rue une voisine qui est
la plus méchante de toutes les femmes
este jure, tl'e qiereile tous ceux qui pas¬
sent , personne ne la peur souffrir ni son
mari ni íes en a ts , c .r bien souvint elle
s'eni-re , & von me drtz, mon pete ,

quelle est celle-là ?
le c. Ah ! gard- z-vous b:e d.? la n m-

Bier ; car a ia cô. fedion il ne faut ja ists
taire
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faire connoîrre les períònnes dont vous de'-
clarez les péchés.
la. p. C'est cel'e cl qui se vient confesser

aprè moi ; grondez ià bien , car yous nelui en sauiez trop dire.
le c. Taisez-vous donc, ne parlez quede ves péché- & non de ceux des autresFo .r dire ui péché de deux mets , ello>

rccontz des Hijìoires.
la p Vous fat rez , mon pere, mon ami,qu'un jour je me levai de bon matin,pourm'en r.ller au marché : j'appelle ma voisi¬

ne, plaît il , voulez-vous venir au marché
svec mci,foir volontiers,dit-elîe,at:cndez-moi, venez donc vîte , tout a l'heure ;nous allons donc ensemble à la boucherie,je voulois acheter de la viande, on nie vou-loit donner tantôt de la brebis, car je laconnoìs fnrtbien, & cela n'est pas mal-aiséà co noi re,tantôt un en droit où il n'yavoic
que des os, je n'en voulus point prendre ,car mon pere , nous avons des bouchers
que Dieu ait, prêchez bien contre eux

,:1s n'ont point de conscience.
lé c. Ah! dites-moi vî ement votre péché.':la p. Tout maintenant, mon pere, com¬me -e vis que je ne pouvois pas trouver mon
comp e à la boucherie, j'al ai à la poisson¬nerie acheter des carpes; on me les yonloi

C
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vendre douze sols la piéce , encore elles
Croient toutes pourries , que dires-vous
de cela , mon pere, n'est-ce pas une honte
nous n'avons point de police en cette ville.
h c. Laissez-moi toutés ces historiettes,
8t dites vos pécher.
la p. Et bien, mon pere , pour couper

court, puisque vous êtes pressé /allai ache¬
ter quelques herbes, des choux , de la sa¬
lade & de la chicorée.

le c. D:tes donc votre péché ?
la p. Aycnt fait ma provision , je revins

à ma maison toute feule , car ma vo:sine
s'arrêta au marché, parce qu'elle a toujcuî3
feeaucouo à faire avec plusieurs revendeuses.
le c. Voulez vous donc achever.
la p. Tout-à-l'heure, mon pere, tout-
à-l'heure : quand je fus à ma porte , j s pris

farde qu'on m'avoit pris un peu de íurtverue j'avois nmasié dans ma rue j quand je
vis cela , D'eu fait si la colere me monta-à
la tête,car vous savez n on pere, qui perd
son bien perd 'on sa~g ; i'aopel e ma fille,
Catherin •, riln t-ìl ma rnere, qu'est devenu
notre fumier ? je n'en sais rien, dit-elle ,

je demande à toutes mes voisines qui est-ce
qui me l'avoitpr s, ce n'est pas moi dîrent-
elles,moi, ni moi, alors j'ai dcnné au
diable ceux quimel'avo c nt pris ; voila tout-

Elle fc.it des dénom*-rémois inutiles,la,p J'ai dit d s imprécations à monfils^à ma fille, à mo i valet, à ma servante
, aucompagnon, à l'apprent-f, au voisin & àla voisine.

J ai d r à mon enfant qu'en dépit de toi,que puisse- u crever, que la peste te. vienneque le malin esprit t'emporte. j'ai querelléun homme
, je lui ai c'it vaurien, be litre ,la ron, br gand , excommunié.le c. II ne faut pas répéter ici tout cc quevous avez dit, il falíoit dire seulement quevous vous êtes impatientée contre plusieurspersonnes, & que vous leur avez dit toutce q n veus vencit à la bouche.

Elle repe'te des formulessuperflus,la p. Mon pere , j'ai juré, rron pere , j'aïmenti , mon pere , j'ai grondéle c. Laissez ce mot de m n pere, & di¬tes sirrp'ement, j'ai juré , j'ai menti.la p. J'ai mangé, je m'en accuse , j'aimenti, je m'en accuse, j'ai été pan sseuse ,je m'en accuse.
le c. Laissez auíïì ces mots que vous répé¬tez souvent

, je m'en accuse.
la p. J'aî mal psrlé , j'en d mande à Dieupardon, j'ai été indévôte, j'en demande àDieu par or.
le c. II est superfíu d'ajomer cermots

C ji
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j'en uemande a Dieu pas don.
Je n'ai pas aimé mon prochain , je m'en

accuse comme Dieu le connoît ; je n'ai pas
b.en réglé mes sens , je m'en accuse com¬
me Dieu le con 10; r.

le c. Laissez toutes ces formules qui ne
fervent de rien.
la p J'ai ment* à mon escient.
le c. Lii ez cet à mon escient.

Elle s'accuse de ce qui n'eft pas p 'ché.
la p. Ah ! mon pere, j'ai fait un grand

péché , hélas ! je serai damnée , quoique
rnon confeííèur m*ait défendu de e dire
jamVs , néanmoins , tron pere , je -, ous le
veux déclarer.

le c. Ne me le dites point, puisque vo¬
tre cor.feíseur vous la défendu je ne le
yeux point entendre.
la p. Ah ! n'impore , je vous le veux

dire, c'est un trop grand péché ; j'ai battu
ma mere.

le c. Vous avez battu votre mere , ah !
misérable : c'est un cas réservé s c'est un
crime qui mérite la potence, & quand l'a-
vez-vous bai tue ì
la p. Quand j'étois petite à cinq ans.
le c. Ah ! simple , ne savez-vous pas que
tout ce que les enfuis font avant í'rfge de
raison , qui èíì environ l'âge de sept ans,

( 29 )
ne sauroit être péché.
J'ai derré ma mort dans Pimpatienne.
le c. Mais auriez-vous voulu être morte
tout de bor.
la p. Oh que nenni j Je l'ai deíirée à mon
enfuir.
Ic c. Auriez-vous voulu qu'il lu: fut arri¬

vé quelque mal.
la p. Ah ! Dieu lui en préserve.
le c. Pourquoi dites-vous cela ?
la p. Je me fu:s fâchée du bien d'autrui.
i c. Est ce que par envie vous avez été

aíîiig,ée que les autres eussent quelque bien,
la p. Ncn , nias j'eusse voulu que le bon

Dieu m'en eût donné aut?nf.
Je me fuis réjouie de la rroit d'un fils
que j'avois qui étoit muet aveugle & pa-
rritique.
le c. Pourqu i vous êtes-vous réjouie est-

ce parce que vous lui souhaitiez du mal.
la p. Non , ma s parce que ;e me voyois
délivrée d'u e gr nde pei e qu'il nous
donnoit à tous.

le c. Cela n'est pas péché.
la p. e me fuis réjouie de la rrort de

mon oncle qui m'a laiílé ''on herse. ge.
le c. Vous êtes-vous réjouie de fa mert

ou a'avo'r son héritage.
la p. Ce n'est que de son héritage.



(jo)/Ce n'est pas auiìì un péché.
la p. J'ai fait juger témérairement d'un

gsrçon & d'une fille q e j'ai vu en cachette
íe comporter mrh
Ce a n'eít put auíiî un péché ni un juge¬

ment téméraire ; quand il vous donnent
un juste sujet de juger mal d'eux & vous
pécheriez alors si vous jugiez qu'ils fonrbien.
la p. J'ai tra aillé les fêtes & dimanches.
le c. Qu'el travail avez-vous fait,
la p. J'aiatta hé avec un point d'aiguillele collet òupourpoint de mon enfant. I
le c. Cela n'est rien. -0
la p. J'ai juré Dieu.
Ze c. Vous avez juré Dieu ! Voilà quiest fort scandaleux à une femme , & queljurement ayez-vous fait 1
la p. J'ai dis ma foi.
h c. Cela ne s'appelle pas jurer Dieu,

mais feulement jurer fa foi, & quoiqu'il
ne le faille jamais jurer , ce n'est pas tou¬
jours un péché.
la p. J'ai blasphème'.
le c. Comment disiez-vous ?
la p. Je difois chiennne àma vache.
Elle a'ipme te le nombre def s pe'chés.la p. J'ai dis de grandes imprécations à

mon enfant.

1

, ( ;> )le c. Combien de fois ï
la p. Dix mille fois.
le c Comment pouvez-vous en evoit tant

dit depuis un mois ì
lap. Ah ! mon pere , je n'en ai dit en

tout que sept ou huit, mais j'aime mieux
dire plus que moins.

le c. 11 ne faut jamais dire plus de péchés
que ce qu'on a commis.
Elle employé des formulaires de matihes

q i neJdénifie rien,
la p. Mon révérend Pere , je luis une

très-grande pécheresse remplie d'amour
propre , je n'ai pas le foin de me corriger
de mes péchés, je n'ai oas fait la péni¬
tence qui me fut enjointe avec toute la
dévotion re quilé.
le c. Tout cela ns si{ nife rien.
la p. Je n'ai pas aimé Dieu de tout mon

cœur , de toute mon ame Si de toures
mes forces , ni mon prochain comme moi
même.
h c. Laisse aussi tout cela.
la p. Mai» ,mon pore > je i'ai appris dans

un livre , & jc ne me confcíîc jama'g au¬
trement.

le c. C'est pour cela que vous ne vous
confessé:'jarrasi bien.
la r, Je ne vie ns point s ce Sacrement

de pénitence avec préparaaion , ni ayte



îa contrition qu' 1 faut.
le c. Si ceia est, allez donc vous mieux

préparer.
la p. Mais j'ai fait le mieux que j'ai pu.
le c. Puisque vous avezfait ie mieux que

vous avez pû , ne vous acculez pas de n'a¬
voir pas fait ce que vous pouviez.
la p. Je n'ai pas donné ma premiere pen¬sée à Dieu.
le c. Lui avez-vous donné la seconde

ou la troineme ? ne voyez-vous pas que tout
ce que vous dites-la n'est qu'un amusement.

Ellefait des demandes inàifcrae?.
la p. Mon Pere,enseignez-mo i'Oraison

de sainte Marguerite ou ï'Obfecro , & je
prierai Dieu tous îes jours pouryous.
h c Je n'ai pas le loiíir ici, mais allez

au cathécisme , & vous l'anprendrez.
la p. Je m'en va'"s donc vous dire toutes

les prières queje dis en me levant 8t en
entendant la Messe afin que vous voyez iije dis bien.

le c. Bonne femmes , on ne vient à con¬
seils que pour d re les péchés qu'on a fait.
la p. Et bien, mon pere, laissons donc

cela , & parlons d'une f nur que j'ai qu< e' 1
extrêmement pauvre , & qui a cinq ou sixenfans qui meurent de faim, & je voús p-iede ìm faire quelque charité , elle en a bien
besoin.

I .le c. On ne doit point demander m
donner l'aumône à la confession.
la p. Je n'ai donc plus qu'une chose à

vous dire , de peur de vous importuner ,
il y a ; n homme de cette ville qui me doit
dix éc is depuis p us áe dix ans , je n'en
puis avoir >: cune raison yquoique je lui aie
fait parler par beaucoup de gens , je vous
prk de mes ire payer.

le c. Am nez-lc moi, je i'exhorterai à
le fa' e.

h p. TLe voudra pasvenir.-maisilstut,
s'il vou p aît, qjevous'î'a'iiez trouvèr.

le c. Je ne puis pas y aller , retirez-vous
d';ci , f lites pl c? aux autres, & ne me
fa'tes piiS tr ire d vantage de tempf ; mais
allez ap rendre àvous mieux coofefler,

DIALOGUE IV.

Le Confefeur & le pénitent injlruìt, qui
dit bien.

LEP rr-ens. Mon pere, bénissez-moicar j'ai péché : Confiteor T)en omni-
potenti , il continue Jusqu'à m d culpâ.
II y a environ tiois mois queje ne me

fuis contesté.
D
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Én ma confession j'oubliai de dire que pa¬
vois manqué une fois par ma fauté d'as¬
sister à la Messie un jour de Fête.
On me donna pour pénitence de dire trois
fois mon chapelet , & de n'aller po ntboire au cabaret durant trois mois , j'yai été une bis par complaisance. Dep is
cette confession , j'ai manque de prier
Dieu le matin fcprès m'ctre levé , & ìe
soir avant que de me couc er, trois ou
quatre foie.
J'ai juré Dieu en colere trossi fols, & en
présenrede mes domestiques.
J'ai cis des ìmprecati» ns < nviron deux ou
trois fcìs chaque semaine , mais je re
souhaitois par qu'il arrivât du mal à ceux
contre qui je les diso s.

J'aDrr.vail é un jour de fête fans nécessité
environ trois heures , & j'ai fait trava î-
ler avec moi mon valet ; mais c'était en
secret & fins scanda'e.

J'ai querellé ma femme trois ou quatre fois
& une fois dans mon enporternent je lui
ai do né un foussiet.
J'ai oui une fois mon fils qui jureit Dieu ,
& je ne l'en ai pas corrigé.
J'ai été mal avec mon ficre pendant deux
mois : je lui • ai souhaù é" la mort toutes
Iesfo's que je le rencontrois , & c'écois
une foi*chaque semaine, mais je me luis

réconcilié avec lui avant que de venir
;ci.
J'aimai párìe de ma femme ; j'ai ditdevant
trois perso dí s que ie l'avoisvu ft com¬
porter mal avec un homme , cela etoit
faux : mais j'ai désabusé ces personnes, &
elles ne le croient pas.
J'ai dérobé un feprer de bled quivaloit
un écu , depuis ce temps l'homme à qui
je l'ái pris rn'a fait tort de trente íb's ,

voila les a tres trente fo's que je lui dois ,
& que je vous prie de lui rendre : vous
trouyeres tíans ce billet le nom & la rue
de celui à qui il faut restituer.
Je me su s souvenu qu'étant à la guerre j'ai
dérobé ur.e poule à un paysan , elìevaloit
douze sel , ìe ne puis lui payer,mais je fuis
prêt d' n faire k son intention les aumônes
que vous m'ordcnneréz.
En mesurant clubleá j'ai faittort à chaque
mesure d une poignée , le tout monte à
près d'une rharge chaque fois , j'avoîs
dessein d'aroaffer une somme notable ^

j'ai fait ces fauffis mesures environ cin¬
quante fois, ce font cinquante inten-
t ons morteìies. Depuis ce temps j'ai res¬
titué à ceux que je connoissoi* , j'ai don¬
né le réste à l'hôp'tal.
Je ne me sonvienspas d'autres choses : incd
_ culpâ, miâ culpâ-, m<uî maxima culpâ-
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Après cela îe Coníeiïeur l'exhorte ainsi
qv^il le juge néceíîai.e , il lui imposé une
pénitence l'abíout& le renvoie en paix.

F I N.
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APPROBATION.

J'AI souíïïgné, Maître ès Arts en l'Uni-versité de Paris , jai lu , par ordre de
MoníCeur le Lieutenant- Général de Poli¬
ce , un pet t Livre intitulé : Laccusation
cortíclî au vrai pénitent, dont on peut per¬
mettre rimpreíi on. A Parts, ce premier
Mai 1724. PAS S ART.

PERMISSION.

PErmis d'imprimer , A Paris, ce deuxMai 1724.
RAYOr D'OMBREVALo
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